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La Commission de la securite et du sauvetage dans. les 

mines s'est reunie le 29 avril a Luxembourg, le 16 mai a 
Strasbourg et le 14 juin 1957 a Luxembourg pour examiner les 

parties du cinquieme Rapport general de la Haute Autorite qui 

relevent de la competence de la Commission . 

Lars de la reunion du 8 mars 1957 a Luxembourg M.Alfred 

BERTRAND avait ete designe comme rapporteur. 

1957 • 
Le present rapport a ete adopte a l'unanimite le 14 juin 

Etaient presents: 

M. W. SABASS, President, 

M. A. BERTRAND, Rapporteur, 

MM. A. GAILLY, 

C.P.HAZENBOSCH, 

A. MUTTER, 

G.M.NEDERHORST, suppleant M.CHARLOT . 
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R A P P 0 R T 

de 

M. Alfred BERTRAND 

sur 

les parties du cinquieme Rapport general sur l'activite 

de la Communaute ( 9 avril 1956 - l) avril 1957 ) 

relatives a la securite et au sauvetage dans les mines . 

Monsieur le President, Messieurs~ 

INTRODUCTION 

La date de constitution de la Commission de la Securite 

et du Sauvetage dans les Mines est assez recente. Au cours de la 

session extraordinaire de novembre 1956, 1 1 Assemblees dans sa seance 

du 30 novembre 1956> a approuve une proposition de resolution, pre

sentee par la Commission des Affaires socia1es sur 1a base du rap

port de M.6abass (Voir doc.no.3, 1956~1957), dans laquelle, entre 

autre, ·il etait precise: 

"1' Assemblee Commune, 

•••••••o•••••••c.••••••••••••••••••••••••••••••••••·•••••••••••• 

"Decide de creer une Commission permanente de la Securite Ett 
"du Sauvetage dans 1es mines, formee de 9 membres. 

"Conformement aux articles 35 et suivants du Reg1ement de 
"l'Assemb1ee Commune)> cette Commission est chargee: 

" -de controler l'activite de la Haute Autorite dans 1e domaine 
"precite, de faire rapport a ce sujet et de provoquer la mise en 

"oeuvre de tous moyens appropries aux objectifs enonces, qu'il est 
'~xtr@mement urgent d'atteindre et qui engagent la responsabilite 
"de la Haute Autorite en matiere de securite miniere; 

" - en cas de catastrophes minieres graves, touchant directement 
"un nombre important de mineurs et pour lesquelles la Communaute 
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"a interet a obtenir des eclaircissements, de se reunir au plus t6t, 
"de prendre des informations et de faire rapport a l'Assemblee 
"Commune; 

II - de confier au Comite des Presidents le soin de regler 
"l'organisation des contacts entre cette nouvelle commission 
11 et d'autres commissions existantes, en particulier celle des 
"Affaires sociales,afin de parvenir a un systeme aussi efficace 
"que possible de securite et de sauvetage dans les mines" • 

Pendant la session extraordinaire du mois de fevrier, l'Assem

blee a ratifie la composition de la Commission qui a pu ainsi 

commencer ses travaux • 

2. Votre Commission a tenu, le 29 avril 1957-une reunion dont 

1 1 objet etait l'etude de certains paragraphes du Rapport general 

pour l'exercioo 1956-1957. Votre Commission a estime que les para

graphes 253, 254, 255, 270, 271, )77, 381 et 382 avaient trait 

surtout aux aspects techniques de la securite, dont la Haute Auto

rite s'est occupee l'annee precedente. 

Votre Commissiona etefrappee de constater que la Haute Auto

rite a porte son effort presque exclusivement sur la Conference sur 

la securite dans les mines de houille, qui fut convoquee apres la 

catastrophe du 8 aoat 1956 a Marcine11e, ou 263 mineurs 1aisserent 

la vie. 

Sous la pression de 1'emotion qui a saisi toute 1a Communaute 

a cette occasion, l'initiative prise par la Haute Autorite le 

16 aoat 1956, a incite les Gouvernements a approuver, dans le cadre 

du Conseil de Ministres et en vertu de l'article 26 du Traite, la 

resolution du 6 septembre 1956 convoquant une Conference intergouver

nementa1e sur la securite et 1e sauvetage dans 1es mines de 

• · houil1e. 
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Votre Commission est d'avis que la Haute Autorite devrait 

poursuivre ses efforts pour obtenir la convocation d 1 une deuxi~me 

conference qui etudierait les problemes de la securite dans les 

mines de fer et dans 1 1 industrie metallurgic,ue 0 

En effet, il ne devrait pas &tre necessaire d'attendre une 

nouvelle catastrophe pour convoc1uer une telle conf·2rence . 

Un resultat de caractere politique a ainsi ete obtenu: 

en effet, pour la premiere fois, on a reussi ~ faire collaborer 

des fonctionnaires et des specialistes tant gouvernementaux que 

patronaux et syn6icaux, dans une confrontation et une enumeration 

d 'ensemble des rer:;lementations en vigueur dans cha~ue pays, alors 

4U 1une telle confrontation n'avait encore jamais ete realisee, 

auparavant, sauf dans le domaine des recherches . 

Votre Commission a pri~ acte avec satisfaction de la rapidite 

avec laquelle la Conference a publie, en six mois a peine, un 

vaste rapport comportant des conclusions importantes. Elle remercie 

la Haute Autorite, specialement J:vlM. DAUM et FINET~ qui ont dirige 

les travaux de la Con1'6rence, ainsi que tmJS les participants, 

pour l'effort 4u 1 ils ont fourni. 

6. Lars de sa reunion du 29 avril 1957, votre Commission regretta 

vivement que le rapport de la Conference sur la securite dans les 

mines de houille, ainsi c1ue les propositions de la Haute Autorite pour 

la mise en oeuvre des resolutions de la Conference, ne lui aient 

pas encore ete remis, et qu'elle ne puisse done pas proceder a 
un examen exhaustif du Rapport general qui en faisait mention. 
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En effet, le paragraphe 254 du Rapport general affirme notam

ment que l'activite de la Communaute en ce domaine a ete dominee 

cette annee par les travaux de la Conference sur 1a securite 

dans les mines de houille . 

7. Le rapport de la Conference sur la E~curite dans les mines 

de houille, revise sous sa forme definitive en mars 1957, fut 

adresse par la Haute Au tori te a-:._lx mcr-nbres de 1' Asscmblec le 9 mai 

1957 . 

La Haute Autorite a fait parvenir aux membres de la Commission 

ses propositions pour la mise en oeuvre des resolutions de la 

~onference le 14 mai 1957. Elle avait prealablement demande l'accord 

du Conseil special de Ministres. 

Votre Commission n'a cependant pas cru pouvoir consacrer le 

present rapport a 1 1 et-..lde du rapport de 1o_ Conference et aux 

propositions tendant a l 1 execution des resolutions de la Conference, 

etant donne que le texte du rapport et des resolutions en question 

vient a peine d'@tre distribue aux membres de l~ Commission. Celle

ci a done decide de presenter a ce sujet un rapport circonstancie 

lors de la session que l'Assemblee a prevu de tenir a Rome, 

M.~ARBONI etant le Rapporteur designe par la Commission a cet effet. 
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CHAPITRE I 

L'action de la Haute Autorite en matiere de securite . 

8. Au paragraphe 253 de son rapport, la Haute Autorite explique 

~ue son action a porte sur les efforts tendant a accroitre la 

securite du travail en renforgant la collaboration active du 

personnel de direction, d'encadrement et d'execution . 

La Haute Autorite a diffuse un document (cf. doc. 2463/2/56) 
a l'occasion d 1une mission effectuee aux Etats-Unis par des experts • 

Un seminaire a ete organise a Dortmund a l'intention de 

responsables de la securite dans les entreprises du charbon et 

de l'aoier (25 - 29 juin 1956) . 

Des concours sont annonces pour encourager la fabrication 

d 1appareils robustes et pratiques destines a detecter et mesurer 

rapidement et avec precision la teneur en grisou, en oxyde de 

carbone et en oxygene dans les chantiers souterrains. Une somme de 

200.roo dollars est af'fectee a ces recherches, conformement aux 

dispositions de l'article 55 du Traite (cf. J.O., no.8 dull ~ars 

1957, p. 93/57). 

g. En vue de f'aire l'inventaire d'un certain nombre de facteurs 

complexes, d'ordre physiologique, psychologique et sociologique, 

qui conditionnent la securite, la Haute Autorite a egalement con

sulte des physiologues, des psychologues, des medecins du travail 

et des sociologues specialises. Elle se propose, en accordant une 

aide financiere au titre de l 1 article 55 du Traite, de faciliter 

l'execution d'un programme de recherches et d'inf'ormation reciproque 

dans le domaine des facteurs humains, programme qu 1elle etablira 

en se servant des avis recueillis. 
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La Haute Autorite a deja prevu ~ cet effet un monta.nt de 

3 millions de dollars (Cf. J.O., No.l7 du 29 mai 1957, p.230/57). 

La Commission de recherches techniques qui fonctionne aupres 

de la Haute Autorite a degage les objectifs du futur programme 

de recherches. 

Les travaux de recherches et de developpement sont deja acheves 

en grande partie et, dans certains cas, appliques pratiquement 

depuis des annees dans les mines de h~uille . 

La Commission technique a decide de poursuivre energiquement 

les recherches sur les points suivants: 

A. Soutenement des mines, 

B. Pression des terrains, 

C. Degagement de grisou. 

1~. Au paragraphe 255, la Haute Autorite se borne a exposer un 

programme des travaux futurs qui est repris du reste aux paragraphes 

270 et 381. 

ll. Ce tour d 1horizon montre bien qu'a cote de l'effort special 

de la Conferen~e intergouvernementale sur la securite dans les mines 

de houille, l'~ction de la Haute Autorite, au cours de la premiere 

phase, s'est limitee surtout a recueillir eta etablir des elements 

d'etude, d'information et de documentation. 

Cette documentation est a present reunie et le moment est venu 

de passer aux decisions et aux actes. 
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C'est dans la perspective de cette nouvelle periode, qui 

devra surtout ~tre celle de la realisation des etudes effectuees, 

que votre Commission a porte un intergt tout particulier aux de

clarations d'intentions figurant au Rapport general de la Haute 

Autorite, notamment aux paragraphes 270 et 271, ou la Haute Auto

rite explicite ses projets en matiere de securite du travail. 

En ce qui concerne l'aspect general de la securite dans 

les entreprises de la Communaute, les declarations d'intentions 

de la Haute Autorite ont trait surtout au lancement d'un pro

gramme de travaux a court terme, qui ne se limitera pas seulement 

a l'aspect technique de la securite, mais qui comprendra egalement 

des recherches sur le facteur humain. 

ees recherches porteront surtout sur 1 1 efficacite des mesures 

d'information, de selection et de propagande qui semblent n'avoir 

pas toujours produit les resultats escomptes. 

I 

Votre Commission espere que le programme de la Haute Autorite 

sera congu de fagon a faire passer les imperatifs de la securite 

avant les objectifs de la production. 
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CHAPITRE II 

Les perspectives de l'action future. 

13. Le 8 mars 1957, votre Commission a eu un premier echan-

ge de vues avec la Haute Autorite sur le resultat de la Con

ference Intergouvernementale sur la Securite dans les mines 

de heuille (1) • 

A cette occasion votre Commission examina l'etendue du 

d~maine d'investigation de chacune des quatre Commissions 

creees au sein de la Conference et souligna que le rapport 

de la Commission 4, etabli grace a un compromis entre les 

representants des enployeurset des travailleurs, avait ete 

adopte a l'unanimite par la Conference. 

Votre Commission souligna, en outre, l'importance de 

1' approbation a 1 1 unanimi te, par la Conference, du principe 

de la creation d 1un organe permenent charge de suivre les 

progres realises en matiere de securite; elle se felicite 

particulierement de l 1 esprit de collaboration entre tous les 

participants· qui a narque les travaux de la Conference. 

14. Les 9 et 10 mai 1957, le Conseil special de Ministres, 
it 

apres avoir examine les propositions de la Haute Autorite, 

a decide en principe decreer l'organe permanent qui avait 

ete egalement propose par la Conference: cet organe serait 

compose de 24 rnembres, le Royaume-Uni y enverrait un obser

vateur et le B.I.T. serait invite a prendre part aux travaux. 

( 1 ) En ce qui concerne la convocation de la Conference de la 
Securite dans les mines de houille, la Resolution du Con 
seil special de Ministres qui l'a convoquee et les taches 
des differentes CommissioPs, voir rapport de M. SABASS, 
doc. n. 3 - 1956/1957. 
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A la prochaine session du Conseil qui aura lieu le 19 
juin, ce dernier devra statuer, de c8ncert avec la Haute Auto

rite, sur la composition definitive et les t~ches de 1 1 organe. 

Votre Commission s'est reunie, le 16 mai 1957, pour exa

miner le rapport de la Conference et les propositions de la 

Haute Autorite en ce qui concerne notamment la creation de 

l'organe permanent. Elle a approuve les conclusions de laCon

ference que la Haute Autorite avait fait siennes dans ses pro

p~sitions au Conseil de Ministres et dans une reunion jointe 

avec la Commission des Affaires sociales, une proposition de 

resolution a ete approuvee a l'unanimite pour demander au Con

seil de Ministres d 1 attribuer a 1 1 organe permanent les compe

tences prevues dans les conclusions de la Conference. Cette 

proposition de resolution a ete adoptee a l'unanimite par 

l'Assemblee Commune ala session ordinaire, le 17 mai 1957. 

15, Votre Commission estime que c'est la una decision im-

pertante qui pourra donner aux travaux de la Conference sur 

la securite dans les mines de houille une portee reelle et des 

resultats tangibles. 

Elle formule le voeu de voir cet organe permanent com

mencer son activite le plus tot possible. 

16. Vu le peu de temps dont elle a pu disposer, la Confe-

rence n'a pu etudier completement les problemes de la securite 

miniere; elle a du se borner a formuler des propositions et 

des suggestions. Celles-ci contribueront utilement a augmenter 

la securite, si elles sont suivies d'effet dans tous les pays 

et les bassins de la Communaute. Le travail entrepris par la 

Conference ne saurait done etre considere comme termine ~:ssi 

longtenps que ne pourront etre comparees entre elles les me-

AC 3332 



I - 13 -

sures prises dans les differents pays en vue de donner suite 

aux suggestions de la Conference. 

17. Votre Commission est d 1 av1s que les questions de secu-

rite se posent constamment et se mod1fient au gre des· varia

tions des conditions de la product1on, et surtout des methodes 

de production. Elle a constate que cette meme idee a fait com

prendre a la Haute Autorite et au Conseil de Ministres que les 

travaux de la Conference ne devaient pas prendre fin en meme 

temps que la Conference, mais qu'ils devaient se poursuivre 

par les soins d'un organe dote d'un caractere permanent. 

La Conference, composee de representants des Gouverne

ments, des employeurs et des trava1lleurs, a fait, a l'unanimi 

te, des propos1tions concretes concernant la composition et la 

fonction de cet organe permanent; votre Commission se plaft 

done a esperer que l'octroi des attributions necessaires ace 

nouvel organe ne fera aucune difficulte. Vctre Commission esti

me que le rejet des propositions concernant l'organe permanent 

risquerait de faire echouer toute l'oeuvre ae la Conference. 

18. Votre Commission s'attend ace que cet organe permanent 

19. 

regoive regulierment des administrations nationales dans les 

Etats membres les rapports necessai1'8S a 1! efficaci te de son 

action. Cette conviction se trouve d 1 ailleurs rcnforcee par le 

serieux et la conscience avec lesquels les diverses autorites, 

tant nationales que regionales au locales, s'occupent des pro

blemes de la securite des travailleurs. 

De l'avis de votre Commission~ les tgches a confier a 

l'organe permanent peuvent se resumer en quatre points: 

reprendre et poursuivre le travail de la Conference, 

notamment en matiere de statistiques et d'information; 
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se tenir au courant des nesures prises dans chaque 
pays a la suite des propositions de la Conference et 
comouniquer les renseignements ainsi obtenus a tous 
les interesses; 

organiser periodiquement des reunions de tous ceux qui, 
dans chaque pays, ont une responsabilite en matiere de 
securite, par exemple les nanbres des services de secu
rite, des comites de securite et d'hygiene, des conseils 
d'entreprises, de l'inspection des mines, de l'inspec
tion du travail, ainsi que les institute de recherches 
et de sauvetage; 

- organiser et entretenir toutes relations utiles avec 
les organisations et administrations de pays tiers ou 
avec des organisations internationales s 1 occupant de 
la securite. 

20. Votre Colli~ission estime done que, pour acconplir sa mis-
sion, l'org~~e pernanent ne doit pas se borner a des etudes; 
a propos de tous les problenes qu'il aura a aborder, l'organe 
permanent devra, conme la Conference, degager des informations, 
des etudes et des experiences qu'il aura confrontees, des con
clusions et des propositions pratiques susceptibles d'etre ef
fectiyement mises en oeuvre dans les entreprises a echeance 
assez rapprochee. 

Quand elle a aborde les problemes les plus compliques, 
la Conference a, chaque fpis qu'elle l 1 a pu, evite les etudes 

I 

trop longues et trop con:9liquees dont les resultats, au sur-
plus, n'auraient ete qu'qleatoires; elle a, par contre, tou
jours cherche a approfon~ir les aspects pratiques de ces pro
bl€;mes' qui tte a n I abOU~ir qU t a deS SOlUtiOnS fragmentaireS 
ou provisoires et a proposer des etudes ulterieures pour la mise. 
au point ou le perfectionneEJ.ent de ces premieres so:lution:s. C' est 

! 
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la un precedent gue 1 1 organe pGl'~ranc.Tt ne devrai t j amais per

dre de vue. QuC:t.nd il de'.Ta, au surpll.:L:J) entreprend.re ou susci-

ter des etudeS, il COnViendra 1 C]_U; 81.l. fur et a IDE.: SUre dU deve-

loppement de celles-ci, il cherche a d6gager des conclusions 

interimaires. 

Le rapport annuel de l r organe IJC:~'manent ne pourra donc, 

pas etre simplement un inver:.tairf: de~:: eve:."sment survenus et 

un recueil d 1 informations o 

Sn. valeur propre u./ en e E~ r:. cntiellement 

des appreciations qu: il deV:L'c'-. t·,~u; ~::r. ~,:"I.' S"J '>:. E' evenenents et 

ces infornations et des conc::..us:i :- :-w:-: q-u.' ~-1 fcrnu2.era qun.nt aux 

nesures a prendre da~s la ~~at~oue. 

ce rapport 

L'activite de l'org9nc 
l 1 "'Xamen des prob' ~ill"~· i-c..c :· . : r.··' · ~ <' ., \;; -LV I._,~ ·J\...1 l J...~ ~· .. ~t .• 

B;en au c ontral· re· .. , c 'e ,,t; :, ···· r r .~ ·)·, ..J- i:) ..) v. .1:'/..L ~<.,:·./ .... _, 

ganisation et a la ref:S:ierle~-:.. h-.:;.-;-; ) 

propos de facteurs hWJ1aic) (; ~ ,F;r:: 

celle-Ci, que SOn rOl8 SS:i:" i·: 

tueux. 

·- - '._, ·~; 

securite. 

:r.elatifs a l.'or~· 
\ ~ ,~ 11 ri ·'-;!, al· n c l. nu ' a' 

-~~ ·- -' --' V---- - \...... ~ 0 ':1.. 

s ~:;ociaux lies a 

Etant donne la cOTI'.pO: L tJ.O ... .;. uc .' 1 c;::-b":.:.,::- perr::,a..YJ.ent) il 

convient de mettre en evidence l: importa.JH>:: des responsabilites 
incombant a la Presiden'2e e:;-::; lc role .J.u 8 r..,._,c;te.,..,i.,+; d~1 r>s le 

fonc tionnement de c et orgo.ne ... 

Les responsabili "ses C:: _~_c _ e.'o::. .... '.c1CG ·'";ron.t a la me sure 

de 1' importance des taches confi6cr1 ~ 1; o~~gs:ne permanent et de 

l a deception gui ne manquerai t ps,::; c:: s.·; rra~1ifester speciale

ment parmi la. classe ouvrier-c c cc:L~li~-ci s' av{;rait incapable 

de s'acquitter de cette t~che 1e f?~0~ Gatisfo.~sante· Cette 

deception serai t en proportion dLr· ;>C 11e de 1' aeplenr des e spoirs 

gu 1 a susci tes l a convoc a tic::.---. cic : :, Cc __ ~:· ;r.·cjJJ:. ·.::: et cu' ,J. entre-
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tenus la fa~on dent elle a rempli son mandat. 

Le role du Secretariat sera non seulenent delicat mais 
encore essentiel pour le succes de l'entreprise toute entiere. 
Certes, il n 1 est pas d 1 exenple d' U..."l comi t8 ayant pu fonctionner 
efficacenent sans disposer de services de s.:;creto.riat adequats. 
Mais; deux considerations contribuent encore a renforcer, dans 
le cas present, 1 1 iLlport.~nce propre du role devolu au Secrete.
riat~ Tout d 1 e..bord la nultiplicite, la coDplexite, le caractere 
des problenes a traiter et l 1 inpossibilite, pour les delegues, 
de multiplier ou de prolonger leur scjour a LuxeBbourg, requer
ront iraperieusenent que les sessions de 1' organe perr:w.nent 
fassent l'objet d'une preparo.tion ::prealable tres soignee, et 
seul le Secretariat pourra s'en charger sous l'nutorite de la 
Presidence. L' org:::me c;_ur::t a deg::tger de tous ces travaux des 
propositions concretes susceptibles d 1 application pratique.Telle 
sera la partie essentielle de sa tnche, ln plus delicate aussi~ 
Or, s 1 il est bien u.11.e dont un Col-lite conpose conme le sera 1 1 or
gane permanent ne peut s 1 acquitter s~1s preparation prealable, 
c 1 est bien celle-la. 

Confiner la Presidence et le Secretariat dans un role 
strictenent a&ninistratif serait done la meilleure fa~on de 
vider l'organe permanent de sa substance • 
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nesures necess.aires en ::1atiere de securite. (l) 

Elle doi t attirer ~. nouveau, a 1' occasion de 1 1 elabora

tion de ce rapport, l'attention de la Haute Autorite sur le 

contenu de ces differentes resolutions. 

25. Votre Commission insiste sur 1 1urgence que presente le 

( 1) 

probleme de la creation illiriJcd.iate de 1' :rgane permanent. 

Elle signale enfin aux Gouvernements la possibilite 

dont ils disposent d'appliquer des a present les conclusions 

formulees dans le Rapport de la Conference, sans attendre la 

mise sur pied de cet organe permanent. 

Resolution 

Resolution 

Resolution 

Resolution 

Resolution 

adoptee par l'Assemblee le 23 juin 1953 
(paro 5, 2e aline a) 

adoptee par l'J.I.ssemblee le 13 mai <.1.955 
( ,par. 12) 

adc:ptee par 1 1 Assemblee le 23 juin 1955 
(2 derniers aline as) 

adoptee par l'Assemblee le 22 juin 1956 
(par. 11) 

adoptee par l'Assemblee le 30 nov. 1956 
(en entier) 
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